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Baccalauréat professionnel        ETUDE ET REALISATION D’AGENCEMENT Code : 1806 ERA TA 22 Session 2018 DOSSIER RESSOURCES 

E.22 - Analyse d’un projet d’agencement (U.22) Durée : 4 heures  Coefficient : 3 DR 1/6 
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DURÉE : 4 heures    COEFFICIENT : 3 
 

 

 

E.2 - EPREUVE TECHNOLOGIQUE ET ARTISTIQUE 
 

Sous-épreuve E.22 - Analyse d’un projet d’agencement 
 

 

 

 

 

   

DOSSIER RESSOURCES 
 
 
 

Ce dossier comporte 6 pages numérotées de 
 

DR 1/6 à DR 6/6 
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Baccalauréat professionnel      ETUDE ET REALISATION D’AGENCEMENT DOSSIER RESSOURCES Session 2018 E.22 –  Analyse d’un projet d’agencement DR 2/6 
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Baccalauréat professionnel      ETUDE ET REALISATION D’AGENCEMENT DOSSIER RESSOURCES Session 2018 E.22 –  Analyse d’un projet d’agencement DR 3/6 
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Baccalauréat professionnel      ETUDE ET REALISATION D’AGENCEMENT DOSSIER RESSOURCES Session 2018 E.22 –  Analyse d’un projet d’agencement DR 4/6 
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Baccalauréat professionnel      ETUDE ET REALISATION D’AGENCEMENT DOSSIER RESSOURCES Session 2018 E.22 –  Analyse d’un projet d’agencement DR 5/6 
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Baccalauréat professionnel      ETUDE ET REALISATION D’AGENCEMENT DOSSIER RESSOURCES Session 2018 E.22 –  Analyse d’un projet d’agencement DR 6/6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
Hauteur maximale de 0,80 m et vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de profondeur,  
0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d’une 
personne en fauteuil roulant, lorsqu’un élément de mobilier permet de lire un document, écrire, 
utiliser un clavier. Un comptoir d’accès surbaissé peut faciliter le choix et le paiement par un client 
handicapé physique. Sinon une tablette fixée au comptoir d’accueil et à la bonne hauteur est à 
prévoir car elle permet à une personne en fauteuil de rédiger un chèque ou de poser ses affaires. 
 

 

Circulaire interministérielle n° DGUHC 2007-53  
du 30 novembre 2007 relative à l’accessibilité  

des établissements recevant du public.  
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